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Le CAC vu de Nouillorque  
 (Sem 14, 7 avril 2018)    © Hemve 31 

 

Le   bulletin hebdomadaire, sur votre site http://hemve.eklablog.com/ 

 

La guerre commerciale USA/ Chine s’enflamme, 

Mais les résultats du T1 sont revus en hausse,  

L’incapacité de la France à se reformer, 

 
 

 

Retour de la cordillère des Andes 

Des pays immenses vides, promis à des développements considérables. L’essentiel des réserves 

d’eau douce du globe, sous forme de glace, au milieu d’un désert qui n’attendent qu’une mise en 

valeur. Des paysages et des habitants souriants, aimables, serviables. Très beau voyage dans des 

pays accueillants. 

 

Les résultats du Q1 vont déterminer la poursuite de la correction ou non 

Les marchés sont animés par la guerre commerciale et par les problèmes sur les technologiques 

Amazon et Facebook. Concernant la guerre commerciale, la Chine va faire des représailles sur 

128 produits principalement alimentaires le porc et jus de fruit et sur une 2e liste incluant le soja, 

l’automobile, l’aéronautique. Pour l’instant rien n’est fixé. On en est au stade des menaces, avec 

une surenchère journalière.  

Concernant les technologiques après l’affaire Facebook, c'est Amazon qui est dans le collimateur 

de Trump pour des raisons fiscales. Il y a une remise en cause sociétale. les FANGS ne paient 

pas d’impôts. Facebook n’est que le bouc émissaire d’une remise en cause du modèle 

économique actuel : service gratuit, contre utilisation des données. Zuckerberg déclare qu’il 

faudra des années pour refonder un nouveau un nouveau business modèle. Amazon lui aussi 

détruit un modèle de distribution existant depuis des siècles. 

Le S&P 500 vient de franchir, à la baisse, sa moyenne mobile de 200 jours ce qu'il n'avait pas 

fait depuis juin 2016. Malgré tous les résultats restent bons. On attend 18,5 % de croissance des 

résultats au Q1. 

S'agit donc d'une correction temporaire ? ou d’une remis en cause plus fondamentale, une guerre 

commerciale entraînant des dégâts beaucoup plus considérables sur les technologiques, et une 

remise en cause sociétale ? 

On attend avec impatience les prévisions de chiffres d’affaires que publieront les entreprises 

début d’avril. 

 

http://hemve.eklablog.com/
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Les PMI : tassement sur des sommets, sauf pour le Royaume uni et les USA 

 

 
 

La croissance augmente moins vite en zone euro. Au plus bas de 8 mois en zone euro ...Les 

commandes à l’export ont la plus faible hausse depuis 15 mois. Forte hausse des délais de 

livraison.  

Le Royaume uni, dont tous avaient prédit l’effondrement, augmente sa croissance, à la suite 

fortes campagnes marketing !! 

La semaine en bourse  
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Le Cac résiste mieux que WS : forcément il y a peu de technologiques dans sa composition. 

 

L’incapacité de la France à se réformer  

La grève de la Sncf démontre une fois l’incapacité de la France à se reformer. L’ouverture à la 

concurrence des lignes nationales a été acceptée et conduite par la France au niveau européen 
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depuis une dizaine d’année (2007 & 2016). Nos voisins pays l’ont tous mise en place. Les 

gouvernements successifs français n’ont rien fait. Y compris Macron Ministre. Même l’Italie a 

mis en place le service minimum et l’applique. La concurrence ferroviaire y existe depuis 6 ans ! 

La société nationale italienne fait depuis des bénéfices, alors qu’elle était en perte auparavant. 

 

Aujourd’hui c’est l’impasse. Des salariés qui sont arcboutés sur des privilèges incompatibles 

avec la concurrence. Cela se terminera par une convention collective imposée aux nouveaux 

opérateurs, très alignée sur celle de la Sncf. La question qui se posera, est qui paiera les 12 000 € 

annuels que versent aujourd’hui l’ensemble des contribuables à chaque retraité Sncf, faute 

d’équilibre du régime de retraite. Les dettes de la Sncf ne seront plus garanties par l’état. La Sncf 

devra équilibrer ses comptes, et donc à terme supprimer les avantages exorbitants dont 

bénéficient ses salariés (retraite à partir de 50 ans pour les roulants) avantages injustifiés par 

rapport aux camionneurs, et aux 6 millions de salariés qui travaillent aussi la nuit, le Week end... 

Le contribuable n’aura plus la possibilité de financer les déficits, à compter de 2019 ; ce qui 

fausserait la concurrence. Certes les Régions pourront continuer à subventionner les TER et les 

petites lignes. Mais PACA et Hauts de France ont déjà annoncé qu’ils feraient appel à d’autres 

opérateurs. PACA a déjà lancé l’appel d’offres. 

 

Le conflit sera donc long et douloureux. 

 

Le problème est moins celui du statut que celui de l’équilibre des comptes, imposé par la 

concurrence, accepté par la France, et repoussé sans cesse depuis 40 ans. L’Europe impose, de 

fait avec la mise en concurrence, un départ à la retraite au même âge pour tous les européens ; ce 

que la France s’est toujours refusée à considérer avec ses régimes spéciaux.  Les syndicats sont 

totalement opposés à la mise en concurrence. Il n’y a pas d’alternative possible, sauf à sortir de 

l’Europe.  
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C’est la France qui a longtemps tenu le poste de Commissaire aux transports à la Commission et 

qui a donc soutenu et tenu la plume pour cette mise en concurrence. Les syndicats (avec très peu 

de syndiqués) n’ont pas plus de légitimité que le gouvernement élu et les Commissaires nommés.   

 

 

Le régime spécial de la SNCF 

Retraite des roulants à partir de 50 ans : 75% du dernier salaire, au prorata sur 41 ans de service ; 

départ effectif à 53 ans  

Durée de retraite à la SNCF 26 ans contre 18 ans à la CNAV 

Cout du régime spécial Sncf, pour le contribuable 3,3 Mds, la moitié du déficit des régimes 

spéciaux. 

Retraités 265 000, cotisants 145 000 

Un train SNCF coûte 30% plus cher, que chez ses voisins (1/4 dû au statut, ,1/4 refus 

polyvalence, ¼ structure,1/4 horaires) 

 

Le double langage atteint ses limites. L’habilité de Macron d’engager un bras de fer sur les 

retraites SNCF, sans nommer les choses aussi. 

La poursuite du conflit sur une durée de plusieurs mois, pourrait entrainer la disparition pure et 

simple de « Sncf mobilité », remplacée par une multiplicité d’opérateurs. Les chemins de fer 

corses ne sont pas en grève ce mois-ci. L’activité a été cédée depuis 2012 à un opérateur 

indépendant qui a multiplié le nombre de passagers par 1,5 et le chiffres d’affaires par 4 !  

 

La semaine prochaine : 

 

Les cours sont à des niveaux d’achat, sauf à penser que la guerre commerciale pourrait 

s’envenimer plus. On va donc vivre au gré des communiqués pendant deux mois. 
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Soyez prudent.  

Bon Week end 

Hemve 31 


